
 

 

Berne, le 15 mars 2018 
 
Réponse à la procédure de consultation sur la modification de la loi fédérale sur les allocations 
familiales (LAFam) 

Madame, Monsieur, 

La Conférence suisse des institutions d’action sociale (CSIAS) est l’association professionnelle 
nationale de l’aide sociale. Sur mandat de ses membres, la CSIAS édite des normes relatives à la 
conception et au calcul de l’aide sociale. Par ailleurs, elle élabore des bases scientifiques en matière 
d’intégration sociale et professionnelle des personnes démunies et prend position sur des questions 
de politique sociale. 

La loi fédérale sur les allocations familiales doit être modifiée de sorte à ce que les jeunes puissent 
déjà prétendre à des allocations de formation au moment où ils atteignent l’âge de 15 ans. Cette 
démarche tient ainsi compte des coûts plus élevés encourus au début d’une formation 
postobligatoire. Selon les informations de l’Office fédéral de la statistique, quelque 3‘846 jeunes 
âgés de 15 ans dépendaient de l’aide sociale en 2016. Parmi ceux-ci, la majorité était en cours de 
formation, raison pour laquelle une extension du droit aux allocations de formation soulagerait de 
nombreux jeunes et leurs familles. Cette démarche déchargerait également l’aide sociale. 

Par ailleurs, la CSIAS salue l‘octroi d’allocations familiales aux mères seules au chômage bénéficiaires 
d’une allocation de maternité. Selon la statistique suisse des bénéficiaires de l’aide sociale de l’OFS, 
environ 63% des parents célibataires n’exerçaient pas d’activité lucrative en 2016. Les parents seuls 
et leurs enfants constituent une part importante des personnes tributaires de l’aide sociale. Il s’agit 
presque exclusivement de mères célibataires qui s’occupent seules de leurs enfants. L’extension 
prévue des allocations pour enfants représenterait donc une décharge pour de nombreux ménages, 
ainsi que l’aide sociale. 

Avec nos meilleures salutations 

Conférence suisse des institutions d’action sociale 
SKOS – CSIAS – COSAS 
 
 
 
Therese Frösch, Coprésidente    Markus Kaufmann, Secrétaire général 
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